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 Résumé:
 

L’ingérence humanitaire 

suscite la réflexion, du fait qu’elle a 

engendré un bouleversement des 

principes essentiels en droit 

international, en l’occurrence : le 

principe de non intervention dans les 

affaires intérieurs des états, et le 

principe de la souveraineté des états, 

ces deux principes qui sont inscrit 

dans la charte des nations unis et qui 

régissent encor la vie internationale. 

D’autre part la promotion 

des droit de l’homme dans l’ordre 

international, soit au niveau mondial 

par l’action des nations unis , soit au 

niveau régional avec les conventions 

européenne, américaine et africaine a 

obligé les états sur la nécessité de 

fournir une protection de ces droits et 

a justifié l’ingérence humanitaire en 

cas de violations des droits de 

l’homme par certains états, surtout 

que l’évolution positive du droit 

international est plus réticente à 

accepter que des gouvernements 

flouent les droits de leurs propres 

citoyens sous prétexte de 

souveraineté. 

 La question se pose de 

savoir si cette ingérence 

humanitaire a des fondements 

juridiques qui la justifient ou si 

c’est un argument invoqué par 

les grands pays pour atteindre 

leurs propres intérêts. 
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